
La Déclara�on Universelle des Droits de la Terre Mère

From World People’s Conference on Climate Change and the Rights of Mother Earth,
Cochabamba, Bolivia, 22 April – Earth Day 2010.

Préambule

Nous, peuples et na�ons de la Terre :

Considérant que nous faisons tous par�e de la Terre Mère, communauté de vie indivisible composée d’êtres 
interdépendants et in�mement liés entre eux par un des�n commun ;

Reconnaissant avec gra�tude que la Terre Mère est source de vie, de subsistance, d’enseignement et qu’elle nous 
prodigue tout ce dont nous avons besoin pour bien vivre ;

Reconnaissant que le système capitaliste ainsi que toutes les formes de dépréda�on, d’exploita�on, d’u�lisa�on abusive 
et de pollu�on ont causé d’importantes destruc�ons, dégrada�ons et perturba�ons de la Terre Mère qui me�ent en 
danger la vie telle que nous la connaissons aujourd’hui par des phénomènes tels que le changement clima�que ;

Convaincus que, dans une communauté de vie impliquant des rela�ons d’interdépendance, il est impossible de 
reconnaître des droits aux seuls êtres humains sans provoquer de déséquilibre au sein de la Terre Mère ;

Affirmant que pour garan�r les droits humains il est nécessaire de reconnaître et de défendre les droits de la Terre Mère 
et de tous les êtres vivants qui la composent et qu’il existe des cultures, des pra�ques et des lois qui reconnaissent et 
défendent ces droits ;

Conscients qu’il est urgent d’entreprendre une ac�on collec�ve décisive pour transformer les structures et les systèmes 
qui sont à l’origine du changement clima�que et qui font peser d’autres menaces sur la Terre Mère ;

Proclamons la présente Déclara�on universelle des droits de la Terre Mère et appelons l’Assemblée générale des 
Na�ons Unies à l’adopter comme objec�f commun de tous les peuples et na�ons du monde, afin que chaque personne 
et chaque ins�tu�on assume la responsabilité de promouvoir, par l’enseignement, l’éduca�on et l’éveil des consciences, 
le respect des droits reconnus dans la Déclara�on, et à faire en sorte, par des mesures et des disposi�ons diligentes et 
progressives d’ampleur na�onale et interna�onale, qu’ils soient universellement et effec�vement reconnus et appliqués 
par tous les peuples et États du monde.

Ar�cle 1. Mother Earth

(1)   La Terre Mère est un être vivant.

(2)   La Terre Mère est une communauté unique, indivisible et autorégulée d’êtres in�mement liés entre eux, qui  
 nourrit, con�ent et renouvelle tous les êtres.

(3)   Chaque être est défini par ses rela�ons comme élément cons�tu�f de la Terre Mère.

(4)   Les droits intrinsèques de la Terre Mère sont inaliénables puisqu’ils découlent de la même source que   
 l’existence même.

(5)   La Terre Mère et tous les êtres possèdent tous les droits intrinsèques reconnus dans la présente Déclara�on,  
 sans aucune dis�nc�on entre êtres biologiques et non biologiques ni aucune dis�nc�on fondée sur l’espèce,  
 l’origine, l’u�lité pour les êtres humains ou toute autre caractéris�que.

(6)   Tout comme les êtres humains jouissent de droits humains, tous les autres êtres ont des droits propres à leur  
 espèce ou à leur type et adaptés au rôle et à la fonc�on qu’ils exercent au sein des communautés dans   
 lesquelles ils existent.



(7)   Les droits de chaque être sont limités par ceux des autres êtres, et tout conflit entre leurs droits respec�fs doit  
 être résolu d’une façon qui préserve l’intégrité, l’équilibre et la santé de la Terre Mère.
 
Ar�cle 2. Inherent Rights of Mother Earth

1)  La Terre Mère et tous les êtres qui la composent possèdent les droits intrinsèques suivants :

(a)  le droit de vivre et d’exister ;
(b)  le droit au respect ;
(c)  le droit à la régénéra�on de leur biocapacité et à la con�nuité de leurs cycles et processus vitaux, sans   
 perturba�ons d’origine humaine ;
(d)  le droit de conserver leur iden�té et leur intégrité comme êtres dis�ncts, autorégulés et in�mement liés entre  
 eux ;
(e)  le droit à l’eau comme source de vie ;
(f)  le droit à l’air pur ;
(g)  le droit à la pleine santé ;
(h)  le droit d’être exempts de contamina�on, de pollu�on et de déchets toxiques ou radioac�fs ;
(i)  le droit de ne pas être géné�quement modifiés ou transformés d’une façon qui nuise à leur intégrité ou à leur  
 fonc�onnement vital et sain ;
(j)  le droit à une en�ère et prompte répara�on en cas de viola�on des droits reconnus dans la présente   
 Déclara�on résultant d’ac�vités humaines.

2)  Chaque être a le droit d’occuper une place et de jouer son rôle au sein de la Terre Mère pour qu’elle fonc�onne  
 harmonieusement.

3)  Tous les êtres ont droit au bien-être et de ne pas être vic�mes de tortures ou de traitements cruels infligés par  
 des êtres humains.

Ar�cle 3 : Obliga�ons des êtres humains envers la Terre Mère

1)  Tout être humain se doit de respecter la Terre Mère et de vivre en harmonie avec elle.

2)  Les êtres humains, tous les États et toutes les ins�tu�ons publiques et privées ont le devoir :

a)  d’agir en accord avec les droits et obliga�ons reconnus dans la présente Déclara�on ;
b)  de reconnaître et de promouvoir la pleine et en�ère applica�on des droits et obliga�ons énoncés dans la  
 présente Déclara�on ;
c)  de promouvoir et de par�ciper à l’appren�ssage, l’analyse et l’interpréta�on des moyens de vivre en harmonie  
 avec la Terre Mère ainsi qu’à la communica�on à leur sujet, conformément à la présente Déclara�on ;
d)  de veiller à ce que la recherche du bien-être de l’homme contribue au bien-être de la Terre Mère, aujourd’hui  
 et à l’avenir ;
e)  d’établir et d’appliquer des normes et des lois efficaces pour la défense, la protec�on et la préserva�on des  
 droits de la Terre Mère ;
f)  de respecter, protéger et préserver les cycles, processus et équilibres écologiques vitaux de la Terre Mère et, au  
 besoin, de restaurer leur intégrité ;
g)  de garan�r la répara�on des dommages résultant de viola�ons par l’homme des droits intrinsèques reconnus  
 dans la présente Déclara�on et que les responsables soient tenus de restaurer l’intégrité et la santé de la Terre  
 Mère ;
h)  d’inves�r les êtres humains et les ins�tu�ons du pouvoir de défendre les droits de la Terre Mère et de tous les  
 êtres ;
i)  de me�re en place des mesures de précau�on et de restric�on pour éviter que les ac�vités humaines   
 n’entraînent l’ex�nc�on d’espèces, la destruc�on d’écosystèmes ou la perturba�on de cycles écologiques ;
j)  de garan�r la paix et d’éliminer les armes nucléaires, chimiques et biologiques ;
k)  de promouvoir et d’encourager les pra�ques respectueuses de la Terre Mère et de tous les êtres, en accord  
 avec leurs propres cultures, tradi�ons et coutumes ;
l)  de promouvoir des systèmes économiques qui soient en harmonie avec la Terre Mère et conformes aux droits  
 reconnus dans la présente Déclara�on.



Ar�cle 4 : Défini�ons

Le terme “être” comprend les écosystèmes, les communautés naturelles, les espèces et toutes les autres en�tés 
naturelles qui font par�e de la Terre Mère.
Rien dans ce�e Déclara�on ne limite la reconnaissance d’autres droits intrinsèques de tous les êtres ou d’êtres 
par�culiers.


